
A. D. 179e. Anna tricefimo' primo GE:ORGZI II. C. 31.

XXIlt. Et'il eft auffi ftatué par la dire autorité, que perfonne rie pourra voter à
aucune éle&ion d'un Membre qdi doit. fervir dans telle. Affl:mblée dans l'une où
l'autre des dites Provinres oé être élu à aucune telle éleaion, qui aura été atteint dc
trabifon ou de félonie dans aucune Cour de Loi d'aucun des Territoires de fa Majeflé,
oi qui fera dans aucune defcription.de perfonnes rendues incepables par aucun Aae
du Confeil Légigitif et de l'Affemblée de la Province, approuvé par fa Majefté, fes
Héritiers ou Succeffeurs.

XXIV. Pourvû aulli, et il ci de plus ftatué par la dite autorité, que chacun ayant
droit de voter, avant d'être admis à donner fa voix à aucu ne telle éieaion,prêtera, s'il en
en requis par aucun-des candidats, ou par l'Officier ui fait le retour, le ferment fuivant,
qui fera adminiftré:en- langue Angloife ou Françaife, fuivant que le cas le requèrra.

7E A. B. déclare et attefle, en-la préfence du Dieu tout-puifant,. qu'au. meilleur de ma
J connoÈfance et croïancej'ai l'âge accompli de vingt-un ans, et que je n'ai pas, déjà
vôté à cette élediion.
Et qu'a ofi chaque telle perfonne, fi elle en eft requife, comme il et dit ci-devant,
prétera ferment avant d'être adulife à vôter, qu'elle poWlede au meilleur de fa connoif.
lance et de fa croïance telles terres et bienfonds, ou tels maion et emplacement, ou que
debonne foi elle a fait la réfidence comme ci-deffus, et payé telle rente pour fa de-
meure, qui l'autouife, conformément aux conditions de cet A&e, -à donner fa voix à
telle éleaion'pour 1. Comté oa Diaria, ou Cercle, ou: pour la Ville ou Jurifdiaiou
pour lequel elle l'offrira.

XXV. Et il eft de plus ftata'é par la dite autorité, Qu'il fera et pourra être légal à

fa Majeilté, fes Héritiers ou Succeffeurs, d'autorifer le Gouverneur ou le Lieutenant
Gouverneur, ou la Perfonne qui aura l'adminiftration du Gouvernement dans chïcane
des dites Provinces refpe8ivement, à fixer le Tems·et le Lieu -pour faire télles élec.
tions, en ne donnant pas moins de huit jours d'avertiffement de tel Tems, fujet néan-
nroins à telles flipulations qui pourront être ci-après flatuécs à ces égards par aucun
Aade du Confeil Légiflatif et de 'Affemblée de la Provinçe approuvé .par fa MajeRté,
fes Héritiers ou Succeffiuro.

XXVI. Et il eft de plus itatué.par la dite autorité, Qu'il fera et pourra être légal à
fa Majefté, (es Héritiers ou Succeffeurs, d'aütorifer le Gouverneur ou le Lieutenant
Gouverne*r de chacune des dites Provinces refpeaivement, ou la Perfonne qui y aura
l'admniiltration du'Gouvernement,Ù fixer les Lieuxet les Tems pour tenir la pre-
miere et chaque autre Séance du Confeil Légiflatif et de l'Affem'blée de telle Province
en donnant un avertiffement convenable et fuffifant à Cet égard, et de les proroger de
teis à autre, et de les diffoudre, par Proclamatioi ou aütrements toute fois qu'il le
jugera néceffaire ou expédient.

X XVII. Pourvû toujours, et il eft fiatué par la dite autorité, que le dit Confeil
Légflatif et l'Affemblée, dans chacune des dites Provinces, feront convoqués une
fois au moins dans chaque année ; et que chaque Affemblée continuera pendant qua.
tre années du jont du retour dès Wiits pour la choifir, et pas plus long-tems, fujette
néanmoir.s -à être. plutôt prorogée ou diffoute par le 'Qouverneurt ou le Lieute.
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